
Objectifs généraux 

Objectifs opérationnels 

Dates 

Modalités 

Organisation de la formation 

Encadrants 

Mode d'évaluation 

Validation 

Public Visé 

Niveau d'entrée /Prérequis 
Effectifs 

Modalités de rémunération 

Modalités d'entrée 

Modalités d'inscription 

COÛT 

Contact 

RECONNAITRE LES PRINCIPALES MALADIES DE LA VIGNE ET SAVOIR ADAPTER LES 

MOYENS DE LUTTE 

Etre capable : 

-d'identifier les maladies estivales.

-d'identifier les maladies du bois et de la souche.

-de reconnaitre les symptômes et les conditions favorables à leur développement.

-d'adapter les moyens de lutte aux différentes maladies.

-d'identifier les carences de la vigne

Lieu de formation 

Blanquefort ou Montagne 

Dates 

2024

Autres dates nous consulter 

Œl Cours théoriques Œl Cours pratiques Œl Etudes de cas 

Œl mise en situation pratique Œl Face à Face pédagogique 

Intervention et supports techniques remis aux stagiaires en langue française. 

Apports théoriques - Pédagogie participative - Mise en situations avec locaux, installations, plateaux techniques 

et matériels de l'atelier départemental du CFPPA 33 et de l'EPLEFPA-

Handicap : Accessibilité de nos locaux et formations aux personnes en situation de handicap. Contact Référente 

Handicap Mme CATHERINEAU 05.56.35.61.05 christelle.catherineau@cdfacfppa33.com 
Durée : 14h Temps plein à raison de 7h par jour - Rythme continu 

Horaires & localisation de la formation : 

MONTAGNE: 36 Route de Goujon - 33 570 Montagne Cedex - Tél : 05 57 40 03 09 

- Horaires : 8h30-12h00 & 13h00-16h30

BLANQUEFORT: 87 Av. Général de Gaulle -33290 BLANQUEFORT-Tél. 05.56.35.61.10 

- Horaires : 8h30-12h30 & 13h30-16h30

Cours dispensés en français. Etats de présence de la formation renseignés par½ journée

Formateurs techniques professionnels du CFPPA de la Gironde ou le cas échéant, des partenaires pour les

actions communes

Evaluation des acquis en continu pendant la formation & enquête de satisfaction individuelle stagiaire et

financeur. Bilan réalisé à l'issue de la formation.

Attestation de compétences & attestation de fin de formation 

Salariés d'exploitations agricoles cotisant à OCAPIAT, ayant besoin d'acquérir de nouvelles compétences ou de 

se perfectionner - Autres statuts : nous consulter 

Attestation de suivi de formation « Taille bassin Bordeaux: Initiation » ou répondre aux exigences du 

positionnement réalisé par l'entreprise 

Mini : 4 / Maxi 8 

Voir conditions avec l'employeur ou l'organisme financeur. 

Positionnement par employeur - Inscription validée par employeur et le CFPPA 

Conventionnement accordé par OCAPIAT - Acceptation du règlement intérieur 

Fiche d'inscription CFPPA à remettre au CFPPA 3 semaines minimum avant la formation. 
Fiche téléchargeable sur https://cdfacfppa33.com/wp-content/uploads/2022/09/FICHE-INSCRIPTION

CFPPA 2022.pdf 

Et inscription sur le site d'OCAPIAT du (des) salarié(s): https://www.ocapiat.fr/ 

22€ de l'heure/ stagiaire dans le cadre de l'offre régionale Ocapiat, Coût pédagogique financé à 100% et prise 

en charge des salaires par Ocapiat sur la base du SMIC horaire chargé ( 12€/H) pour les entreprises de moins de 

50 salariés. (Frais de repas et déplacements à charge de l'entreprise.) 

Autres : nous consulter 

Mme GUIONIE Audrey • www. cdfacfopa33. com 
05.56.35.61.10- fcc.cfppa@formagri33.com 
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Toutes informations légales relatives au CFPPA et à l'offre de formation sur le site internet. 




